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Proclamation du Roi, Sur un Décret de l'Assemblée
Nationale, relatif à l'instruction, et portant que les Rentrées
dans les différentes Ecoles publiques, se feront cette
année comme à l'ordinaire.

Numéro d'inventaire : 1979.12360
Auteur(s) : Louis XVI
Bameulle
N. Huet
Type de document : affiche
Imprimeur : Prud'homme (L.J.)
Description : Feuille imprimée en n&b en 2 colonnes séparées par une frise ornementale de
fleurs de lys + armoiries royales en en-tête
Mesures : hauteur : 402 mm ; largeur : 345 mm
Notes : Proclamation du roi Louis XVI daté du 19 octobre 1790. - Dans la partie gauche : 4
articles du décret de l'Assemblée Nationale en date du 13 octobre 1790 portant sur le maintien
des rentrées dans les différentes écoles publiques . Signé : Louis - Dans la partie droite :
décret d'application par le Conseil Général du Département des Côtes du Nord en date du 9
novembre 1790. Signé : Bameulle - Huet.
Mots-clés : Textes normatifs relatifs à l'enseignement en France (législation, débats, BO)
Filière : École primaire élémentaire
Niveau : Élémentaire
Nom de la commune : Saint-Brieuc
Nom du département : Côtes-d'Armor
Autres descriptions : Langue : Français
Nombre de pages : 1
Mention d'illustration
ill.
Objets associés : 2000.01916
Lieux : Côtes-d'Armor, Saint-Brieuc

                               1 / 2



Export des articles du musée
sous-titre du PDF

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               2 / 2

http://www.tcpdf.org

